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Il est entendu que ces exceptions produiront leur effet aussi longtemps que
les avantages accordés par l'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes auxterritoires spécifiés dans le présent article, ne seront pas étendus à tout autrepays ou territoire qui ne sont pas exclusivement énumérés ci-dessus.

ARTICLE X
Les avantages qui sont actuellement ou qui pourront être établis à l'avenirentre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique, en ce qui concerne exclusivementle trafic frontalier et qui n'ont aucun rapport aux avantages résultant. du tarifdouanier, ne seront pas étendus à la République Dominicaine. Il reste entendu,toutefois, que tous avantages résultant du tarif douanier que le Canada peutaccorder aux Etats-Unis d'Amérique, seront applicables à la République Domi-


